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Autorisation de création d'un établissement

expérimental pour personne handicapée (EEPH)

dénommé « UNITE DE VIE EXPERIMENTALE»

pour une capacité de 6 places

sis 17 et 26 boulevard du Sablier-13008
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
hgaliri 
Fraternité 

Réf : DOMS-0625-4890-D 
DOMS/DPH-PDS/DOMS/N"2025-045 

DECISION 

portant création d'un établissement expérimental pour personne handicapée (EEPH) 
dénommé« UNITE DE VIE EXPERIMENTALE» 

pour une capacité de 6 places 
sis 17 et 26 boulevard du Sablier-13008 MARSEILLE 

géré par l'association LE SILENCE DES JUSTES 
sise 18 - 26 rue Goubet - 75019 PARIS 

FINESS EJ: 75 003 722 8 
FINESS ET: à créer 

Le Directeur Général de 
l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de l'action sociale et des familles (CASF), et notamment les articles L312-1, L312-5, L312-5-1, L312- 
8, L312-9, L 313-1 et suivants, R313-7; 

Vu le code de la santé publique notamment les articles L 1432-1 et suivants; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico 
sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de 
!'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter du 18 juillet 2024 ; 

Vu l'arrêté portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 signé le 26 octobre 2023 par le Directeur 
Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SO3B/CNSA/2015/369 du 18 décembre 2015 relative à l'évolution de l'offre 
médico-sociale accueillant et accompagnant des personnes avec troubles de l'autisme : 

Vu l'instruction ministérielle n° DIA/DGCS/SO38/DGOS/R4/CNSA/A1-3/2021/134 du 24 juin 2021 relative au 
déploiement d'unités de vie résidentielles pour adultes autistes en situation très complexe adossées à des 
établissements médico-sociaux dans le cadre de la stratégie nationale autisme au sein des troubles du 
neurodéveloppement 2018-2022 : 

Vu l'instruction ministérielle N°DGCS/38/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en 
œuvre du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l'offre médico-sociale à 
destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 issu de la conférence nationale du handicap 2023 ; 

Vu la circulaire DGAS/3C n°2010-05 du 5 janvier 2010 relative à la mise en oeuvre de la mesure 29 du plan 
Autisme 2008-2010 « Promouvoir une expérimentation encadrée et évaluée de nouveaux modèles 
d'accompagnement » et son annexe (< le cahier des charges national des structures expérimentales 
d'accompagnement des enfants avec autisme et autres troubles envahissants du développement » : 
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Vu la note d'information n° DGCS/SD3B/2016/336 du 4 novembre 2016 relative aux conditions et modalités de 
passage au droit commun des structures expérimentales dans le cadre du plan autisme 2008-2010 et ayant fait 
l'objet d'une évaluation nationale dans le cadre du plan autisme 2013-2017 ; 

Vu la stratégie nationale pour les troubles du neurodéveloppement · autisme, Dys, TDAH, TOI 2023-2027 ; 

Vu l'appel à manifestation d'intérêt du 21 février 2024 pour la mise en œuvre du plan de création de 50 000 
nouvelles solutions et de transformation de l'offre médico-sociale à destination des personnes en situation de 
handicap pour la région PACA; 

Vu la visite de conformité en date du 10 juîn 2025 réalisée dans les locaux de l'établissement, sis 17 et 26 
boulevard du Sablier - 13008 MARSEILLE ; 

Considérant que le projet a été retenu dans le cadre des arbitrages de l'AMI 50 000 Solutions du 21 février 2024 ; 

Considérant que le projet répond aux besoins identifiés dans la région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Considérant que le projet est conforme au cadre de l'instruction du 7 décembre 2023 et à l'appel à manifestation 
d'intérêt du 21 février 2024 susvisés ; 

Considérant que les résultats de la visite de conformité attestent du respect des conditions techniques minimales 
d'organisation de fonctionnement mentionnées au Il de l'article L312-1 du CASF; 

Sur proposition du Directeur de l'offre médico-sociale de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur; 

DECIDE 

Article 1er : en application de l'article L313-7 du code de l'action sociale et des familles, l'autorisation de 
fonctionnement de l'établissement expérimental pour personne handicapée (EEPH) « UNITE DE VIE 
EXPERIMENTALE » est accordée à l'association LE SILENCE DES JUSTES pour une durée de cinq ans à 
compter du 16 juin 2025. 

L'autorisation de fonctionnement à durée déterminée est renouvelable une fois au vu des résultats positifs d'une 
évaluation conformément à l'article L313-7 du code de l'action sociale et des familles. Au terme de la période 
ouverte par le renouvellement et au vu d'une nouvelle évaluation positive, l'établissement ou le service relèvera 
alors de l'autorisation à durée déterminée mentionnée à l'article L313-1 dudit code. 

Article 2: la capacité totale de l'EEPH « UNITE DE VIE EXPERIMENTALE» est fixée à 6 places. 

Article 3: les caractéristiques de l'EEPH « UNITE DE VIE EXPERIMENTALE>> sont répertoriées dans le fichier 
national des établissements sanitaires et sociaux {FI NESS) comme suit: 

Entité Juridique (EJ): ASSOCIATION LE SILENCE DES JUSTES 
N° FINESS EJ : 75 003 722 8 
Adresse: 18- 26 rue Goubet, 75019 Paris 
Statut juridique: [60] Association Loi 1901 non Reconnue d'Utilité Publique 
Numéro SIREN : 423 333 046 

Entité Etablissement (ET) : UNITE DE VIE EXPERIMENTALE 
N° FINESS ET: à créer 
Adresse: 17 et 26 boulevard du Sablier - 13008 MARSEILLE 
Numéro SIRET: à créer 
Code catégorie établissement : [370] Etablissement Expérimental pour personnes handicapées 
Code mode de fixation des tarifs (MFT) : [05] ARS établissements médico-soc. non financés dotation globale 
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Pour 6 places : 
Code discipline : 
Code mode de fonctionnement · 
Code catégorie de clientèle : 

[935] Activités des établissements expérimentaux 
[11] Hébergement complet internat 
[437] Troubles du spectre de l'autisme 

Article 4 : l'autorisation sera réputée caduque en l'absence d'ouverture au public des places de la présente 
décision dans un délai de quatre ans suivant la notification de la décision d'autorisation. 

Article 5 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire opposition 
dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le changement 
envisagé méconnaît les dispositions du code de l'action sociale et des familles, ne respecte pas les conditions de 
l'autorisation mentionnées à l'article L313-4 dudit code, ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en 
charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits. 

Article 6 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de publication, y compris 
par voie électronique via le site www.telerecours.fr. 

Article 7 : le Directeur de l'offre médico-sociale de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est 
chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes de la préfecture de la région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Ma~-eille;-le-~<) 1\6 JUIN 2025 
/ . 

p ( ---- ----=·; // 
our re Directeur G~,:J.éŒ°l~-/'-AR~LPACA 

et pa.r,délégation ,.-?:.. ---> 
Le Direc;té'Gr Géoe~_r::~, ~~/-- ,. . -----:>.'""Aajomr 
~

OlrJl1er::,.Brahic 
:::..-- ----- / c_....---- 

.- ~.:.:.- 
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Agence régionale de santé PACA

R93-2025-06-18-00085

autorisation de création d'un dispositif

d'autorégulation (DAR)

implanté au sein du collège implanté au sein du

collège Henri Barnier,

sis 269 boulevard Henri Barnier - 13016

MARSEILLE,

d'une capacité de 10 places

en établissement secondaire rattaché au SESSAD

NEURODYS,

sis 3 square Stalingrad - 13001 MARSEILLE,
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf: D013-0525-3900-D 
DOMS/PH-PDS/DD13/N°2025-050 

DECISION 

portant autorisation de création d'un dispositif d'autorégulation (DAR) 
implanté au sein du collège implanté au sein du collège Henri Barnier, 

sis 269 boulevard Henri Barnier -13016 MARSEILLE, 
d'une capacité de 10 places 

en établissement secondaire rattaché au SESSAD NEURODYS, 
sis 3 square Stalingrad - 13001 MARSEILLE, 
géré par l'ASSOCIATION NEURODYS PACA 

FINESS EJ NEURODYS PACA: 13 003 072 9 
FINESS ET (EP) SESSAD NEURODYS: 13 003114 9 

FINESS ET (ES) DAR D2: à créer 

Le Directeur Général 
de I' Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de l'action sociale et des familles (CASF) et notamment les articles L. 312-1, L. 312-5, L. 312-5-1, L. 
312-8, L. 312-9, L. 313-1 et suivants, R. 313-10-3, D. 312-203 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de l'éducation, 

Vu le décret n°2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico 
sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann Bubien en qualité de Directeur Général de 
!'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu l'arrêté portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 signé le 26 octobre 2023 par le Directeur 
Général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu la stratégie nationale 2023-2027 pour les troubles du neurodéveloppement: Autisme, DYS, TDAH, TDI, publiée 
le 14 novembre 2023 ; 

.~gence région aie de santé Provence-Alpes-Côte dAzur - 732. boulevard de Paris - CS 50039 -·f 3337 rv!arseiile Cedex 03 
Tél 04."13.55.80.10 
https ://www J)f1ca . .ars .sante. fr/ 
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Vu la décision n° 2016-009 du 16 mars 2016 portant régularisation de l'autorisation expérimentale de la structure 
SESSAD RESODYS en autorisation à durée déterminée mentionnée à l'article L313-1 du CASF gérée par 
l'ASSOCIATION RESODYS; 

Vu la décision n° 2021-074 du 1er décembre 2021 portant extension de 7 places du SESSAD RESODYS géré par 
l'ASSOCIATION RESODYS; 

Vu la décision n° 2022-078 du 5 janvier 2023 portant désignation de SESSAD NEURODYS géré par 
l'ASSOCIATION NEURODYS PACA comme structure porteuse de la PCO 7-12 ans dans le département des 
Bouches-du-Rhône ; 

Vu l'appel à candidatures du 29 novembre 2024 pour le déploiement des dispositifs adaptés de scolarisation pour 
les Académies d'Aix-Marseille et de Nice pour la rentrée scolaire 2025 ; 

Vu la notification du 13 mars 2025 relative à l'attribution de 10 places supplémentaires au SESSAD NEURODYS, 
géré par l'ASSOCIATION NEURODYS PACA, en vue de la création d'un dispositif d'autorégulation en collège 
implanté au sein du collège Henri Barnier sis 269 boulevard Henri Barnier - 13016 MARSEILLE ; 

Considérant que cette création vise à assurer le développement de l'offre de solutions inclusives en milieu 
scolaire; 

Considérant que le projet satisfait aux règles de fonctionnement et d'organisation prévues par le code de l'action 
sociale et des familles et à son cahier des charges paru au Bulletin Officiel n°34 du 12 septembre 2024 ; 

Considérant que le projet est conforme à l'instruction interministérielle n° DIA/DGCS/SD3B/DGESCO/2021/195 
du 3 septembre 2021 relative à la création de dispositifs d'autorégulation (DAR), dans le cadre de la stratégie 
nationale pour les troubles du neurodéveloppement ; 

Considérant qu'il convient de l'identifier en établissement secondaire pour une meilleure visibilité de l'offre 
médico-sociale ; 

Sur proposition de la Directrice de la Délégation Départementale des Bouches-du-Rhône de l'Agence régionale 
de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

DECIDE 

Article 1 : la création d'un dispositif d'autorégulation de 10 places en qualité d'établissement secondaire rattaché 
au SESSAD NEURODYS et implanté au sein du collège Henri Barnier, situé au 269 boulevard Henri Barnier - 
13016 MARSEILLE est accordé à l'ASSOCIATION NEURODYS PACA à compter de la date de signature de la 
présente décision. 
Ce dispositif est destiné à accueillir des jeunes présentant des troubles du neurodéveloppement (TND) à partir de 
11 ans. 

Article 2 : la capacité totale du SESSAD Neurodys et de son établissement secondaire est portée à 30 places. 
Le SESSAD Neurodys est également autorisé à porter la PCO 7-12 ans du département des Bouches-du-Rhône. 

Article 3 : les caractéristiques du SESSAD Neurodys et de son établissement secondaire sont répertoriées dans 
le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme suit: 

Entité juridique (EJ) : ASSOCIATION NEURODYS PACA 
FINESS EJ: 13 003 072 9 
Adresse: 3 SQUARE STALINGRAD - 13001 MARSEILLE 
Statut juridique : Association Loi 1901 non Reconnue d'Utilité Publique 
N° SIREN: 443 738 125 

Entité établissement (ET) - principal : SESSAD NEURODYS 
FINESS établissement (ET): 13 003 114 9 
Adresse: 3 SQUARE STALINGRAD - 13001 MARSEILLE 
N° SIRET: 443 738 125 00048 
Code catégorie : [182] Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile 

/.\n::::nce réuiona!G dE=; 
Tél 04.·13.()5,30,10 

de P;3r·!s CS 50039 ·-13]3/ Ccdi?K D3 
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Pour 20 places : 
Code catégorie discipline d'équipement : 
Code type d'activité : 
Code catégorie clientèle : 

[844] Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
[16] Prestation en milieu ordinaire 
[207] Handicap cognitif spécifique 

Entité établissement (ET) - secondaire : DAR Collège - Collège Henri Barnier 
N° FINESS ET : à créer 
Adresse: 269 BOULEVARD HENRI BARNIER-13016 MARSEILLE 
Code catégorie d'établissement : [182] Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile 
N° SIRET : à créer 

Pour 10 places : 
Code catégorie discipline d'équipement : 
Code type d'activité : 
Code catégorie clientèle : 

[841] Ace. dans l'acquisition de l'autonomie et la scolarisation 
[21] Accueil de jour 
[442] Troubles du neurodéveloppement 
Tranche d'âge : à partir de 11 ans. 

Article 4 : la mise en œuvre de la présente autorisation dans le respect du cahier des charges fixant les modalités 
d'accueil des dispositifs d'autorégulation est subordonnée au résultat de la visite de conformité visée aux articles 
D. 313-11 et suivants du code de l'action sociale et des familles. 

Article 5 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire opposition 
dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le changement 
envisagé méconnaît les dispositions du présent code, ne respecte pas les conditions de l'autorisation mentionnées 
à l'article L. 313-4 ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en charge des personnes accueillies ou 
accompagnées ou le respect de leurs droits. 

Article 6 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le 
Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours citoyens » accessible via le site 
www.telerecours.fr 

Article 7 : la Directrice de la Délégation Départementale des Bouches-du-Rhône de !'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargée de l'exécution de la présente décision qui sera publiée aux recueils des 
actes administratifs du Département et de la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille,~ 

Pour le Directeur Général de l'ARS PACA 
Le Directeur de !'Offre Médico-sociale 

David CATILLON 
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Décision n°2025-BOQOS-07-009 portant fixation

du bilan quantitatif de l'offre de soins
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d'autorisation d'activité de psychiatrie pour la
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25 septembre 2025
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Décision portant désignation du DITEP (DYS) Les

Lavandes géré par l'Association pour Adultes et

Jeunes Handicapés des Alpes-de-Haute-Provence

(APAJH 04)

comme structure porteuse de la plateforme

d'orientation et de coordination

dans le cadre du parcours de bilan et

d'intervention précoce pour les enfants de 7 à 12

ans

présentant des troubles du 

Neurodéveloppement dans le département des

Alpes-de-Haute-Provence
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Décision portant modification de l'autorisation

de fonctionnement de l'ESRP LA CALADE géré
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R93-2025-06-24-00006

Décision portant modification de la

dénomination de l'établissement secondaire

MAS HORS LES MURS « ESPELIDOU » portant

désormais la dénomination de MAS HORS LES

MURS« L'ESTELLO » sise 900 chemin du Plan

d'Arenc -13270 FOS-SUR-MER gérée par

l'ASSOCIATION LA CHRYSALIDE DE MARTIGUES

ET DU GOLFE DE FOS sise 1A Impasse des Cultes

-13800 ISTRES
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l!.11 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf: DO13-0525-3904-D 
DOMS/PH-PDS/DD13/N°2025-051 

DECISION 

portant modification de la dénomination de l'établissement secondaire 
MAS HORS LES MURS « ESPELIDOU » 

portant désormais la dénomination de MAS HORS LES MURS« L'ESTELLO » 
sise 900 chemin du Plan d'Arenc -13270 FOS-SUR-MER 

gérée par l'ASSOCIATION LA CHRYSALIDE DE MARTIGUES ET DU GOLFE DE FOS 
sise 1A Impasse des Cultes -13800 ISTRES 

FINES$ EJ : 13 003 597 5 
FINESS ET principal : 13 080 433 9 

FINESS ET secondaire: 13 005 704 5 

Le Directeur Général 
de I' Agence Régionale de Santé 

Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L312-5, L312-5-1, L312-7-1, L312- 
8, L312-9, L313-1 et suivants, R313-10-3, 0312-59-1 et suivants, D312-203 et suivants, annexes 3-10; 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1431-2 et suivants ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 signé le 26 octobre 2023 par le Directeur 
Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de 
l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

Vu la décision n°2024-129 en date du 16 décembre 2024 autorisant la création d'un dispositif MAS HORS LES 
MURS « ESPELIDOU » de 10 places en qualité d'établissement secondaire rattaché à la MAS ESPELIDOU gérée 
par l'ASSOCIATION LA CHRYSALIDE DE MARTIGUES ET DU GOLFE DE FOS; 

Considérant la demande de l'ASSOCIATION LA CHRYSALIDE DE MARTIGUES ET DU GOLFE DE FOS de 
rectifier le nom de la MAS Hors les Murs sous la dénomination « L'ESTELLO » en date du 26 mars 2025 ; 

Sur proposition de la Directrice de la délégation départementale des Bouches-du-Rhône de l'Agence Régionale 
de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

DECIDE 

Article 1 : la MAS HORS LES MURS précédemment désignée sous le nom « MAS HORS LES MURS 
ESPELIDOU » est désormais identifiée sous la raison sociale suivante « MAS HORS LES MURS L'ESTELLO ». 

Agence régionale de santé Provence-/.\lpes-Côte rJ'i\zur-Siège - 132. boulevard de Par.s - CS 50039-1333'1 îvlarseille Cedex 03 
Tél 04.'1355.80.10 
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Article 2 : les caractéristiques répertoriées dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
(FINESS) de la MAS HORS LES MURS L'ESTELLO demeurent inchangées. 

Article 3 : la validité de l'autorisation reste fixée à quinze ans à compter du 4 janvier 2017. 

Article 4 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire opposition 
dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le changement 
envisagé méconnaît les dispositions du code de l'action sociale et des familles, ne respecte pas les conditions de 
l'autorisation mentionnées à l'article L. 313-4 ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en charge 
des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits. 

Article 5 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de publication, y compris 
par voie électronique via le site www.telerecours.fr. 

Article 6 : la Directrice de la délégation départementale des Bouches-du-Rhône de !'Agence régionale de santé 
Provence Alpes-Côte d'Azur est chargée de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée au gestionnaire 
et publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le 2 .4 JUIN 2025 

ArJence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur---Siège - i 32, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marsoi!le Cedex 03 
Tél 04.1 :J 55.80.10 
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des Lits Halte Soins Santé (LHSS) « Montfavet »,

sis 2 avenue de la Pinède, 84140 Avignon,

géré par le Centre Hospitalier Spécialisé de

Montfavet, sis avenue de la Pinède, 84140

Avignon

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-06-24-00007 - Décision relative au renouvellement de l'autorisation de fonctionnement

des Lits Halte Soins Santé (LHSS) « Montfavet »,

sis 2 avenue de la Pinède, 84140 Avignon,

géré par le Centre Hospitalier Spécialisé de Montfavet, sis avenue de la Pinède, 84140 Avignon

217



... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf: DD84-0525-3991-D 
DOMS/PH-PDS/DD13/2025-018 

DECISION 

relative au renouvellement de l'autorisation de fonctionnement 
des Lits Halte Soins Santé (LHSS) « Montfavet », 

sis 2 avenue de la Pinède, 84140 Avignon, 
géré par le Centre Hospitalier Spécialisé de Montfavet, 

sis avenue de la Pinède, 84140 Avignon 

FINESS ET : 84 001 766 9 
FINESS EJ: 84 000 013 7 

Le Directeur Général de 
I' Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de l'action sociale et des familles, et notamment les articles L312-1, L312-5, L312-5-1, L312-8, L312- 
9, L313-1 et suivants, R313-10-3, D312-204; 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L 1431-2 et suivants ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le décret n°2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

Vu le décret n°2021-1476 du 12 novembre 2021 et le décret modificatif n° 2022-685 du 26 avril 2022; 

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de 
l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu l'arrêté n°S12009-04-23-0200-DDASS en date du 23 avril 2009 autorisant la création de 7 places de lits halte 
soins santé gérés par le CHS de Montfavet ; 

Vu la décision n° 2019-012 en date du 27 novembre 2019 autorisant la création de 2 places supplémentaires de 
lits halte soins santé gérés par le CHS de Montfavet ; 

Vu la décision n°2023-006 en date du 29 mars 2023 autorisant la création d'une équipe mobile de lits halte soins 
santé mobile (LHSSM) rattachée au dispositif de lits halte soins santé « Montfavet » ; 

Vu la décision N°2025-001 du 13 mars 2025 portant programmation des évaluations de la qualité des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux relevant de l'article L313-3 du CASF pour les années 
2024 à 2029; 

Vu le nouveau référentiel de la Haute Autorité de Santé pour évaluer la qualité dans les ESMS publié le 
8 mars 2022; 
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Vu le courrier de demande de renouvellement de l'autorisation transmis par courriel en date du 07 mai 2025 ; 

Vu le rapport d'évaluation de la qualité des Lits Halte Soins Santé (LHSS) « Montfavet », formalisé suivant la 
procédure élaborée par la Haute Autorité de Santé (HAS) en date du 20 juin 2023 ; 

Considérant le nouveau référentiel de la Haute Autorité de Santé pour évaluer la qualité dans les ESMS publié 
le 8 mars 2022 ; 

Considérant que les résultats de l'évaluation attestent de la capacité de l'établissement à assurer un 
accompagnement satisfaisant des personnes accueillies ; 

Considérant que l'établissement sera soumis au respect du rythme des évaluations du 1er janvier 2024 au 31 
décembre 2029 établi par la décision de programmation du Directeur Général de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur en date du 13 mars 2025 ; 

Sur proposition du Directeur de la délégation départementale de Vaucluse de l'Agence Régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

ARRETE 

Article 1 : en application de l'article L.313-5 du Code de l'Action Sociale et des Familles, l'autorisation de 
fonctionnement des LHSS « Montfavet » gérés par le CHS Montfavet est renouvelée pour une durée de quinze 
ans à compter du 24 avril 2024. 

Article 2 : les caractéristiques du LHSS « Montfavet » sont répertoriées au fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FI NESS) de la façon suivante : 

Entité juridique (EJ) : CHS DE MONTFAVET 
FINESS EJ: 84 000 013 7 
Adresse: 2 avenue de la Pinède - 84140 Avignon 
Statut juridique : Etablissement Public Départemental d'Hospitalisation 
Numéro SIREN : 268 400 090 

Entité Etablissement (ET) : LHSS « Montfavet » 
FINESS ET : 84 001 766 9 
Adresse: 2 avenue de la Pinède - 84140 Avignon 
Numéro SIRET: 268 400 090 00760 
Code catégorie d'établissement : [180] : Lits Halte Soins Santé (LHSS) 

Pour 9 places : 
Code discipline d'équipement 

Code mode de fonctionnement 
Code catégorie clientèle 

[507] Hébergement médico soc personnes en difficultés 
spécifiques 
[11] Hébergement complet internat 
[840] Personnes sans domicile 

Equipe mobile : 
Capacité : Fonctionnement en file active 

Code discipline d'équipement 

Code mode de fonctionnement 
Code catégorie clientèle 

[508] Accueil orientation soins accompagnement 
spécifiques 
[16] Prestation en milieu ordinaire 
[840] Personnes sans domicile 

Article 3 : il sera procédé à l'évaluation de la qualité des prestations que délivre l'établissement selon la 
procédure élaborée par la Haute Autorité de Santé mentionnée à l'article L 161-37 du code de la sécurité sociale 
et dans les conditions prévues aux articles L312-8 et 0312-204 et suivants du code de l'action sociale et des 
familles. Le renouvellement de l'autorisation est subordonné aux résultats des évaluations. 
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Article 4 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire 
opposition dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le 
changement envisagé méconnaît les dispositions du code de l'action sociale et des familles, ne respecte pas les 
conditions de l'autorisation mentionnées à l'article L313-4 dudit code ou présente des risques susceptibles 
d'affecter la prise en charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits. 

Article 5 : le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour l'intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 

Article 6 : le Directeur de la délégation départementale de Vaucluse de !'Agence régionale de santé Provence 
Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le 2 .4 JUIN 191S 

Gènèral àe \' ARS Pf>.C/\ 
pour \e Oirecteur •ottre Méàico-Socia\e 
Le Directeur à~d\ CA:f\LLON 

oav1 "' 
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf : DD84-0625-4789-D 
DOMS/DPH-PDS/DD84/N°2025-048 

DECISION 

relatif au renouvellement de l'autorisation de fonctionnement 
du SESSAD LE PETIT JARDIN du pôle ressource petite enfance, 

sis 680 chemin de la forêt - 84140 MONTFAVET 
géré par l'ASSOCIATION LA BOURGUETTE, 

sise 27 chemin de Verdache - 84240 LA TOUR D'AIGUES 

FINESS EJ LA BOURGUETTE : 84 001 914 5 
FINESS ET SESSAD LE PETIT JARDIN (EP) : 84 001 747 9 

FINESS ET UEEA Ecole Elémentaire Joly Jean (ES) : 84 002 373 3 
FINESS ET UEMA Ecole Maternelle la Colline (ES) : 84 002 385 7 

FINESS ET UEMA Ecole Maternelle Camille Claudel (ES) : 84 002 384 0 

Le Directeur Général 
de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de l'action sociale et des familles (CASF) et notamment les articles L. 312-1, L. 312-5, L. 312-5-1, L. 
312-8, L. 312-9, L. 313-1 et suivants, R. 313-10-3, D. 312-203 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le décret n° 2010-870 du 26 juillet 2010, le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014, le décret n° 2016-801 du 15 
juin 2016 et le décret n° 2020-147 du 21 février 2020 modifiant la procédure d'appel à projet et d'autorisation 
mentionnée à l'article L. 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BU BIEN en qualité de Directeur Général de 
l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu l'arrêté du 13 mai 2009 portant création du SESSAD LE PETIT JARDIN dans le cadre de la plateforme petite 
enfance sise à Avignon géré par l'ASSOCIATION LA BOURGUETTE; 

Vu la décision n° 2015-021 du 10 juillet 2015 portant autorisation d'extension de 7 places du SESSAD LE PETIT 
JARDIN portant sa capacité autorisée à 17 places ; 

Vu la décision n° 2021-075 du 1er décembre 2021 portant autorisation d'extension de 8 places du 
SESSAD LE PETIT JARDIN portant sa capacité autorisée à 25 places avec un fonctionnement en file active ; 
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Vu la décision n° 2024-019 du 21 février 2024 portant autorisation d'extension de 5 places par dérogation du 
SESSAD LE PETIT JARDIN portant sa capacité autorisée à 30 places ; 

Vu la décision n° 2024-097 du 5 septembre 2024 portant autorisation de création d'une unité d'enseignement 
élémentaire autisme (UEEA) implantée au sein de l'école élémentaire Joly Jean et rattachée au SESSAD LE 
PETIT JARDIN ; 

Vu la décision n° 2025-028 du 2 juin 2025 portant autorisation de création d'une unité d'enseignement 
maternelle autisme (UEMA) implantée au sein de l'école maternelle La Colline à Cavaillon et portant 
reconnaissance en qualité d'établissement secondaire de l'UEMA Camille Claudel implantée au sein de l'école 
maternelle Camille Claudel à Montfavet ; 

Vu l'arrêté n° 2022-005 du 3 février 2023 portant programmation des évaluations de la qualité des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Vu le courrier de demande de renouvellement de l'autorisation transmis par courriel en date du 28 mai 2025 ; 

Vu le rapport d'évaluation de la qualité du SESSAD « le petit jardin » formalisé suivant la procédure élaborée 
par la HAS et ne nécessitant pas de plan d'actions spécifique au regard des résultats associés à l'évaluation des 
critères en date du 14 janvier 2025 ; 

Considérant le nouveau référentiel de la Haute Autorité de Santé (HAS) pour évaluer la qualité dans les 
établissements et services médico-sociaux publié le 8 mars 2022 ; 

Considérant que les résultats de l'évaluation attestent de la capacité de l'établissement à assurer un 
accompagnement satisfaisant des personnes accueillies ; 

Considérant que l'établissement sera soumis au respect du rythme des évaluations du 1er janvier 2024 au 
31 décembre 2029 établi par la décision de programmation du Directeur Général de !'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur en date du 13 mars 2025; 

Considérant que le projet répond aux besoins identifiés dans le département de Vaucluse ; 

Sur proposition du Directeur de la Délégation Départementale de Vaucluse de !'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

DECIDE 

Article 1 : l'autorisation de fonctionnement du SESSAD LE PETIT JARDIN, sis 680 chemin de la forêt 84140 
Montfavet, géré par l'ASSOCIATION LA BOURGUETTE, est renouvelée pour une durée de quinze ans à 
compter du 13 mai 2024. · 

Article 2: la capacité du SESSAD LE PETIT JARDIN est fixée à 47 places avec un fonctionnement en file 
active, dont 10 places d'UEEA et 14 places d'UEMA. 
Cette autorisation vaut autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux pour la totalité 
des places. 

Article 3 : les caractéristiques du SESSAD LE PETIT JARDIN sont répertoriées dans le Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux (FI NESS) comme suit: 

Entité juridique (EJ) : Association La Bourguette 
Adresse : 27 chemin de Verdache - 84240 LA TOUR D'AIGUES 
FINESS EJ : 84 001 914 5 
Statut juridique: 60 -Association Loi 1901 Non reconnu d'utilité publique 
N° SIREN : 303 054 233 
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Entité établissement (ET) - principal : Service d'Education Spéciale et de Soins A Domicile (SESSAD) 
« Le Petit Jardin » 
Adresse: 680 Chemin de la Forêt - 84 000 AVIGNON 
FINESS établissement {ET): 84 001 747 9 
SIRET: 303 054 233 00141 
Code catégorie d'établissement : [182] Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile 

Pour 18 places : 
Code discipline d'équipement : 
Code type d'activité : 
Code catégorie clientèle : 

Pour 5 places : 
Code discipline d'équipement : 
Code type d'activité : 
Code catégorie clientèle : 

(841] 
[16] 
[500] 

[840] 
[21] 
[437] 

Ace. dans l'acquisition de l'autonomie et la scolarisation 
Prestation en milieu ordinaire 
Polyhandicap 

Accompagnement précoce de jeunes enfants 
Accueil de jour 
Troubles du spectre de l'autisme 

Entité établissement (ET) - secondaire : Unité d'enseignement maternelle autisme Ecole Maternelle 
Camille Claudel 
Adresse: 300 boulevard des écoles - 84140 MONTFAVET 
N° FINESS ET : 840023840 
Code catégorie d'établissement : [183] Institut médico-éducatif (IME) 

Pour 7 places : 
Code discipline d'équipement : 
Code type d'activité : 
Code Clientèle: 

[841] Ace dans l'acquisition de l'autonomie et de la scolarisation 
(21] Accueil de jour 
[437] Troubles du spectre de l'autisme 
Tranche d'âge : 3 à 6 ans 

Entité établissement (ET) - secondaire : Unité d'enseignement maternelle autisme Ecole Maternelle la 
Colline 
Adresse: 331 avenue du général de Gaulle - 84300 CAVAILLON 
N° FINESS ET : 840023857 
Code catégorie d'établissement : [183] Institut médico-éducatif {IME) 

Pour 7 places : 
Code discipline d'équipement : 
Code type d'activité : 
Code Clientèle : 

[841] Ace dans l'acquisition de l'autonomie et de la scolarisation 
[21] Accueil de jour 
(437] Troubles du spectre de l'autisme 
Tranche d'âge : 3 à 6 ans 

Entité établissement (ET) - secondaire : Unité d'enseignement élémentaire autisme Ecole Elémentaire 
Joly Jean 
Adresse : ZAC Joly Jean - 84000 AVIGNON 
N° FINESS ET : 840023733 
Code catégorie d'établissement: [183] Institut médico-éducatif (IME) 

Pour 10 places : 
Code discipline d'équipement : 
Code type d'activité : 
Code Clientèle : 

[841] Ace dans l'acquisition de l'autonomie et de la scolarisation 
[21] Accueil de jour 
[437] Troubles du spectre de l'autisme 
Tranche d'âge : 6 à 11 ans 
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Article 4: Il sera procédé à l'évaluation de la qualité des prestations que délivre l'établissement selon la 
procédure élaborée par la Haute Autorité de Santé mentionnée à l'article L 161-37 du code la sécurité sociale et 
dans les conditions prévues aux articles L312-8 et D312-204 et suivants du code de l'action sociale et des 
familles. 
Le renouvellement total ou partiel, est notamment subordonné aux résultats des évaluation mentionnées au 
premier alinéa de l'article L312-8, dans des conditions définies par décret. 

Article 5 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire 
opposition dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le 
changement envisagé méconnaît les dispositions du présent code, ne respecte pas les conditions de 
l'autorisation mentionnées à l'article L. 313-4 ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en charge 
des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits. 

Article 6 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent (www.telerecours.fr) dans un délai franc de deux mois à compter de la notification de 
la présente décision ou de sa publication pour les tiers. 

Article 7 : le Directeur de la Délégation Départementale de Vaucluse de !'Agence régionale de santé Provence 
Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée aux recueils des actes 
administratifs du Département et de la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le 

Pour le Directeur Général de l'ARS PACA 
Le Directeur de !'Offre Médico-sociale 

David CATILLON 

réqionaie cle SFinlé Provence-Alpes-Côte d'Azur - Direction clèpartementa!e de Vaucluse - Ci(é adrnirustraüve - 1 avenue du 7ême génie - CS600'/5 - 
Avignon cadox 9 

Tél 0413.55.85.50 / Fax 04. 13.55.85.45 
htlps://wvrN.oaca.arn.santeJr/ Paqe 4/4 

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-06-18-00082 - Décision relative au renouvellement de l'autorisation de fonctionnement

du SESSAD LE PETIT JARDIN du pôle ressource petite enfance,

sis 680 chemin de la forêt - 84140 MONTFAVET

géré par l'ASSOCIATION LA BOURGUETTE,

sise 27 chemin de Verdache - 84240 LA TOUR D'AIGUES

225



Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2025-04-29-00008

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

BOSSUGE Virgil 83143 LE VAL

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2025-04-29-00008 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de BOSSUGE Virgil 83143 LE VAL 226



Gilda SIX
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 81 85
gilda.six@var.gouv.fr

Toulon, le 29 avril 2025

Virgil BOSSUGE

143 chemin du Marteau

83143 LE VAL

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 218 003 2937 5 
 
Monsieur, 

J’accuse réception le 05 mars 2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation 
d’exploiter, sur la commune du VAL, pour une superficie de 00ha 21a 80ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2025 060.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début 
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération 
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est 
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  05  juillet  2025, votre  demande  sera 
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la 
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2025-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2025

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à 
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé 
avant la date du 05 juillet 2025.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une 
attestation de décision tacite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de 
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à  
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Gilda SIX
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 81 85
gilda.six@var.gouv.fr

Toulon, le  29 avril 2025

SCEA PRIGNOUNEDE

141 impasse des collines

83340 FLASSANS-SUR-ISSOLE

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 218 003 2936 8

 
Madame, Messieurs, 

J’accuse réception le 03 mars 2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation 
d’exploiter,  sur  les  communes  de  BESSE-SUR-ISSOLE,  du  LUC-EN-PROVENCE  et  de 
FLASSANS-SUR-ISSOLE, pour une superficie de 30ha 94a 44ca.

Sur la commune de BESSE-SUR-ISSOLE , la superficie est de 01ha 99a 25ca:

Sur la commune de LUC-EN-PROVENCE, la superficie est de 03ha 76a 94ca:

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Sur la commune de FLASSANS-SUR-ISSOLE , la superficie est de 25ha 18a 25ca:

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2025 057.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début 
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération 
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est 
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  03  juillet  2025, votre  demande  sera 
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la 
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2025-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2025

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à 
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisés 
avant la date du 03 juillet 2025.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une 
attestation de décision tacite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.
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Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut 
également  nécessiter  une  autorisation  de  défrichement  préalable  au  titre  du  code 
forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du 
formulaire  " Mon projet  est-il  soumis  à  une  autorisation  de  défrichement  préalable? " 
disponible sur la page internet :

https://www.var.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Foret/Defrichement/Mon-projet-est-il-
concerne-par-une-demande-d-autorisation-defrichement

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de 
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à  
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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